
Les catégories des terres et prés

Catégories des terres

1 Terres franches, d'accès et d'exploitation faciles, profondes, saines mais fraîches, 
permettant des productions à haut rendement brut à l'hectare convenant à toute 
culture, ne souffrant pas de la sécheresse ou de l'humidité en année normale

2 Terres argilo-siliceuses avec sous-sol assez perméable ou terres argilo-calcaires 
moins profondes souffrant peu de l'humidité ou de la sécheresse présentant un 
potentiel de rendement moyen

3 Terres argilo-siliceuses avec sous-sol imperméable souffrant de l'humidité l'hiver, 
avec  des  pierres,  ou  terres  argilo-calcaires  peu  profondes,  craignant  la 
sécheresse

4 Terres médiocres ou sableuses ou siliceuses ou très caillouteuses à très faible 
potentiel de rendement

Catégories des prés

Exceptionnelle     :  catégorie  dite  « pré  d’embouche » :  très  bons  herbages  où  les 
animaux adultes sont engraissés sans complément alimentaire.

1  Très  bons  herbages  en  sol  profond  ne  souffrant  ni  de  la  sécheresse  ni  de 
l'humidité, d'entretien facile

2 Bons herbages avec sol moins profond que la catégorie précédente souffrant peu 
de la sécheresse ou de l'humidité, rarement inondables

3 Prairies à herbage moyen souffrant de la sécheresse ou régulièrement inondables 
pendant de courtes périodes

4  Prairies  marécageuses  régulièrement  inondées  ou  sur  sol  sec  donnant  une 
production médiocre d'herbe de mauvaise qualité

5 Parcelles non exploitables mécaniquement
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